
A TOUS LES MEMBRES DE LA CJR 
 
 
OBJET :  DES NOUVELLES DE VOTRE CJR (le 20 mai 2020) 
 
Malgré la pandémie, la CJR poursuit sa mission et les membres du Conseil d’administration (CA) se sont 
réunis à nouveau pour prendre les décisions nécessaires à la saine gestion de l’organisation.  
 
Comme vous le savez, depuis le début de cette pandémie, le CA s’appuie sur les recommandations de la 
Santé publique pour prendre des décisions concernant l’offre d’activités. En avril dernier, nous vous 
informions que la décision concernant les activités de santé, plein air et sports à l’extérieur serait prise à 
la mi-mai. Jusqu’à tout récemment, le contexte de confinement rendait impossible la tenue de toute 
activité. Depuis quelques jours, des mesures d’atténuation nous sont communiquées. Toutefois, malgré ces 
assouplissements et après consultation auprès des responsables des activités concernées, il a été décidé de 
ne pas offrir d’activités extérieures pour l’été 2020. Cette décision n’a pas été facile à prendre. Plusieurs 
éléments ont été considérés. Tout d’abord, les contraintes encore nombreuses à la tenue d’activités de 
groupe, les risques qui en découlent, de même que toutes les mesures à mettre en place conformément 
aux exigences de la Santé publique. 
 
Également, malgré toutes les mesures recommandées, il reste que les membres de la CJR font partie de la 
clientèle la plus à risque et que nous commençons à peine à reprendre une vie quasi normale. Nous 
souhaitons donc mettre toutes les chances de notre côté pour éviter une reprise de la propagation du virus 
et espérons que ces efforts contribueront à un retour à une vie normale complète.  
 
Le CA, ainsi que les coordonnateurs et responsables d’activité, ont donc décidé de travailler en vue d’une 
reprise à l’automne en espérant que le contexte le permettra.  
 
Par ailleurs, vous comprendrez que cette période d’inactivité occasionne une perte importante de revenus 
et que la CJR doit continuer à assumer des dépenses de fonctionnement. Le CA fait donc appel à votre 
sentiment d’appartenance, comme membre de la grande famille CJR, afin que vous n’oubliiez pas le 
renouvellement de votre adhésion comme membre, car cette contribution est essentielle afin de 
permettre à la CJR de traverser cette période particulièrement difficile.  
 
Nous vous rappelons que Caroline Tremblay continue, à raison de 5 heures par semaine, à faire du 
télétravail, à recevoir vos appels téléphoniques (au numéro 418 626-2828) et vos messages adressés à 
coordcjr@gmail.com . Elle peut répondre à vos questions et, lorsque nécessaire, faire suivre votre message 
à la personne qui pourra y répondre.  
 
Soyez assuré que nous continuons à veiller sur la CJR et que nous espérons vous revoir le plus tôt possible. 
En attendant, n’hésitez pas à lire les « Liens CJR » et à répondre aux questions suggérées, c’est une façon 
pour nous tous de garder contact.  
 
Entre temps, nous vous souhaitons de passer un bel été. N’hésitez pas à contacter les amis de la CJR et à 
vous changer les idées, car nous sommes bien conscients que cette pandémie occasionne des 
préoccupations de tout ordre, qui nous affectent tous. C’est donc très important de mettre tout en œuvre 
pour se garder en bonne santé mais aussi, pour contrer ce virus qui nous freine dans tous les aspects de 
notre vie.   
 

mailto:coordcjr@gmail.com


Je tiens personnellement à remercier tous les membres du CA, coordonnateurs, responsables d’activité et 
bénévoles, qui malgré ce temps d’arrêt obligé, font preuve d’une grande collaboration pour assurer une 
saine gestion de la CJR ainsi que la reprise des activités, dès que le contexte le permettra. 

 
Au nom du conseil d’administration, BON ÉTÉ À TOUS, et au plaisir de vous revoir en santé ! 
 
 
Céline Bédard, Présidente 
Pour le Conseil d’administration 
Le 20 mai 2020 
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